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VINGT-QUATRIEME SESSION 
20-28 mai 1998 
Libreville, Gabon 
 

DECISION 1(XXIV) 
 
 

PROJETS, AVANT-PROJETS ET ACTIVITES 
 
 

 Le Conseil international des bois tropicaux, 
 

 Ayant considéré, à sa vingt-quatrième session, les recommandations des trois Comités sur 
les projets et avant-projets, telles que présentées dans les documents CEM(XXII)/6 Rev.1, CRF(XXII)/31 
Rev.1 et CFI(XXII)/9; 
 
1. Décide 
 

 i) d'approuver les projets suivants: 
 

PD 19/98 Rev.1 (M) Conception et mise en oeuvre dun système dinformation dans la 
Commission forestière du Guyana 
($276 075,00) 

 
PD 8/96 Rev.2 (F) Conservation et gestion phytosanitaire pour la réalisation du potentiel de 

l'acajou en tant que culture rationnellement gérée (Bolivie et Honduras) 
($807 849,00) 

 
PD 2/97 Rev.3 (F) Installation dune zone de démonstration pour lutilisation soutenue de 

bois sur la base dune entreprise forestière dans la réserve de Nlobo,  
   Phase I 

($638 000,00) 
 

PD 4/97 Rev.3 (F) Développement et promotion des activités de reboisement en Egypte 
    Phase I et II (Egypte) 

(Phase I:  $246 749,00 
Phase II: $391 873,00) 

 
PD 17/97 Rev.3 (F) Projet pilote pour le reboisement et la restauration des terres 
   forestières dégradées en Equateur (Equateur) Phase I et II 

(Phase I: $399 518,00 
Phase II: $426 558,00) 

 
PD 53/97 Rev.2 (F) Régionaliser les tarifs de cubage d'arbres de forêts naturelles et 

plantations (Côte d'Ivoire) 
($282 942,00) 

 
PD 55/97 Rev.2 (F) Reboisement et aménagement participatif dans la Communauté de 

Dwenem Awaso de la région de Brong-Ahafo au Ghana (Ghana) 
($494 850,00) 

 
PD 1/98 Rev.1 (F) Projet de reforestation de 1 100 ha de teck de la réserve forestière de 

toeuk chha dans la province de Kompong Cham (Cambodge) 
($702 550,00) 

 
PD 3/98 Rev.1(F,I) Système agroforestier ayant le teck pour dominante: démarche integrée 
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vers un aménagement forestier durable (Myanmar) 
($229 315,00)  

 
PD 4/98 Rev.1 (F) Sylviculture et économie d'une meilleure gestion des forêts naturelles au 

Ghana (Ghana) 
($428 006,00) 

 
PD 8/98 Rev.2 (F) Développement d'un site de démonstration en aménagement durable des 

forêts gabonaises (Gabon) 
($789 493,00) 

 
PD 9/98 Rev.2 (F) Dissémination, testage et précision des critères et indicateurs de l'OIBT en 

vue de la gestion durable des forêts gabonaises (Gabon) 
($485 256,00) 

 
PD 14/98 Rev.1 (F) Utilisation durable et reboisement des forêts amazoniennes pour les 

populations autochtones (Pérou) 
($823 037,00) 

 
PD 17/98 Rev.3 (F) Inventaire forestier et rédaction des plans d'aménagement des aires 
      forestières classées de production dans la première zone forestière du 

Gabon (phase 2 - Stratification 1ère zone) (Gabon) 
(Phase I - $635 651,00 
 Phase II - $339 401,00) 

 
PD 21/98 Rev.1 (F) Aménagement forestier, participation des communautés, et utilisation 

durable de la région forestière de Si-Kop (Province du Littoral, Cameroun) 
(Phase II) (Cameroun) 
($857 030,00) 

 
PD 22/98 Rev.1 (F) Développement du clonage du teck et création de plantations industrielles 

(Côte d'Ivoire) 
($387 238,00) 

 
PD 31/98 Rev.1 (F) Première conférence des chambres syndicales forestières andines pour la 

gestion forestière durable des forêts tropicales indigènes de la région 
(Equateur) 
($169 961,00) 

 
   PD 32/98 Rev.1 (F) Gestion du feu en forêt au Ghana (Ghana) 

($366 513,00) 
 

PD 12/98 Rev.1 (I) Développement dune main-d'oeuvre pour le Centre ghanéen de 
formation aux industries du bois (WITC) 
($237 375,00) 

 
PD 20/98 Rev.1 (F) Etablissement d'un Centre de formation et d'information technique pour les 

industries du bois  
($508 755,00) 

 
PD 33/98 Rev.2 (F) Production durable de materiaux de construction à partir de bambous 

philippins  
($544 696,00) 
 
 
 

 
ii) d'autoriser le financement des projets suivants en vue de leur exécution immédiate: 

 
PD 4/97 Rev.3 (F) (Phase I:  $246 749,00 
PD 9/98 Rev.2 (F) ($485 256,00) 
PD 17/98 Rev.3 (F) (Phase I - $635 651,00 
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PD 22/98 Rev.1 (F)  ($387 238,00) 
PD 32/98 Rev.1 (F) ($366 513,00)  
PD 12/98 Rev.2 (I) ($237 375,00) 
 

iii) dautoriser le déblocage de fonds additionnels pour permettre la poursuite de lexécution 
des projets suivants : 

 
   PD 33/93 Rev.1 (F)  ($74 905,00) 

PD 17/93 Rev.3 (F)  ($300 000,00) 
PD 1/93 Rev.1 (M,F,I)  ($350 000,00) 

 
iv) d'autoriser le financement des projets ci-après approuvés à la présente session, en vue 

de leur exécution immédiate dès que des fonds seront disponibles dans le Compte 
spécial: 

 
PD 19/98 Rev.1 (M)  ($276 075,00) 
PD 8/96 Rev.2 (F)  ($807 849,00) 
PD 2/97 Rev.1 (F)  ($638 000,00) 
PD 4/97 Rev.3 (F)Phase II  ($391 873,00) 
PD 17/97 Rev.3 (F) Phase I ($399 518,00) 
PD 17/97 Rev.3 (F) Phase II ($426 558,00) 
PD 53/97 Rev.2 (F)  ($282 942,00) 
PD 55/97 Rev.2 (F)  ($494 850,00) 
PD 1/98 Rev.1 (F)  ($702 550,00) 
PD 3/98 Rev.1(F)  ($229 315,00)  
PD 4/98 Rev.1 (F)  ($428 006,00) 
PD 8/98 Rev.2 (F)  ($789 493,00) 
PD 14/98 Rev.1 (F)  ($823 037,00) 
PD 17/98 Rev.3 (F) Phase II  ($339 401,00) 
PD 21/98 Rev.1 (F)  ($857 030,00) 
PD 31/98 Rev.1 (F)  ($169 961,00) 
PD 20/98 Rev.1 (F)  ($508 755,00) 
PD 33/98 Rev.2 (F)  ($544 696,00) 

 
2. Décide 
 

i) d'approuver les recommandations des Comités de mettre en oeuvre les avant-projets 
suivants: 
 

PPD 10/97 Rev.2 (F,I)  Création d'une direction à la recherche sur les bois tropicaux et 
formation de personnel en matière d'aménagement des forêts 
tropicales ($50 000,00) 

 
PPD 1/98 Rev.2 (I)  Exploitation et commercialisation de l'hévéa en Thaïlande ($82 

290,00) 
 
PPD 2/98 Rev.1 (F)  Promotion et transfert des connaissances sur des modèles de 

gestion forestière durable entre producteurs de bois 
($50 851,00) 

 
PPD 4/98 Rev.1 (I)  Promotion des produits forestiers non ligneux d'origine tropicale en 

Thaïlande ($89 866,00) 
 
 PPD 5/98 Rev.1 (I)  Assistance technique pour l'augmentation de la production et 

l'amélioration de la compétitivité de l'industrie du bois et du meuble 
au Pérou  

 ($53 805,00) 
 
 PPD 7/98 Rev.1 (F)  Appui à la population d'Akposso pour le développement d'une 

approche participative d'aménagement forestier dans la zone de Bato 
(Amou Nord) ($66 038,00) 
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 PPD 9/98 Rev.1 (I)  Evaluation des besoins de formation dans lindustrie forestière ($52 
434,00) 

 
 ii) d'autoriser le financement des avant-projets ci-après approuvés à la présente session, en vue 

de leur exécution immédiate: 
 

PPD 7/98 Rev.1 (F)  ($66 038,00) 
PPD 4/98 Rev.1 (I)  ($89 886,00) 
PPD 5/98 Rev.1 (I)  ($53 805,00) 

 
 iii) d'autoriser le financement des avant-projets ci-dessous adoptés à la présente session, en vue 

de leur exécution immédiate dès que des fonds seront disponibles au Compte spécial: 
 

PPD 10/97 Rev.2 (F,I)  ($50 000,00) 
PPD 2/98 Rev.1 (F)  ($50 851,00) 
PPD 1/98 Rev.2 (I)  ($82 290,00) 
PPD 9/98 Rev.1 (I)  ($52 434,00) 

 
  3. Décide dapprouver les activités énumérées ci-dessous et dautoriser leur financement aux fins 

dexécution immédiate : 
 
 - Groupe dexperts chargé de lévalution technique des propositions de projet - seizième 

réunion (24 - 28 août 1998) 
 (95 000,00 $ E-U) 

 
- Groupe dexperts chargé du renforcement et de la rationalisation des travaux des Comités et 

du Groupe dexperts chargé de lévaluation technique des propositions de projet 
(62 000,00 $ E-U) 
 

- Consultation technique sur la gestion des feux de forêt 
  (208 000,00 $ E-U) 
 

 - Publication et diffusion du Plan d’action de l’OIBT 
 (45 000,00 $ E-U) 

 
 - Publication et distribution des Critères et indicateurs de laménagement durable des forêts 

tropicales naturelles  
 (45 000,00 $ E-U) 

 
4. Prie instamment les membres denvisager de financer les projets, avant-projets et activités approuvés 

pour lesquels des fonds ne sont pas immédiatement disponibles. 
 
5. Appelle les membres à verser au Compte spécial, conformément à la Décision 6(XIII), des 

contributions non affectées comprenant au moins 10% de la valeur totale des sommes sur lesquelles 
ils se sont engagés, le reste étant des contributions volontaires allouées à des projets, avant-projets et 
activités approuvés, et décide en outre que ces contributions non affectées ne seront attribuées 
quavec lautorisation préalable du Conseil. 

 
 
 
 

6. Prie le Directeur exécutif de poursuivre les consultations avec des donateurs potentiels et avec le 
Fonds commun pour les produits de base, afin d'assurer le financement des projets, avant-projets et 
activités pour lesquels des fonds ne sont pas immédiatement disponibles. 

 
 

*   *   *    
 
 


